
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Ca3b 
(Compétence gestion des eaux pluviales) 
 
Ca3b 
(Compétence assainissement non collectif) 
 

Ca3b 
(Compétence Assainissement Collectif) 

Monsieur DEBAT Jean-François 
Président de la Communauté 
d’Agglomération Bassin de Bourg en 
Bresse (Ca3b) 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

La commune de Saint-Martin du Mont a souhaité élaborer un zonage de l’assainissement, volet 
eaux pluviales et eaux usées, sur l’ensemble de son territoire, concomitamment à la révision du 
PLU.  
Cette procédure permet de garantir la cohérence entre les documents du zonage de 
l’assainissement volet eaux pluviales et eaux usées et ceux du PLU.  

L’ensemble de la commune de Saint-Martin du Mont est concerné par le zonage de 
l’assainissement, volet eaux pluviales et volet eaux usées (cf. carte jointe). 
 
 

Elaboration du PLU en phase arrêt 

POS  

 29 mai 2006 

PLU approuvé le 29 mai 2006, modifié le 8 février 

2010 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Le zonage de l’assainissement est élaboré en cohérence avec le PLU. Il permet de proposer une 

réglementation en matière d’assainissement collectif et non collectif mais également en matière 

de gestion des eaux pluviales. Il analyse également les dysfonctionnements qui peuvent exister 

en matière de gestion des eaux pluviales et propose des solutions d’amélioration pour les 

bâtiments existants mais également pour les secteurs d’urbanisations futurs. 

 

Les études suivantes ont été réalisées sur le territoire communal : 
- Mise à jour du zonage d’assainissement EU sur la base des données existantes (Nicot 2019),  

- Une Carte d’Aptitude des Sols à l’Infiltration des Eaux Pluviales, Etude diagnostic sur la gestion 
des EP, propositions de travaux, schéma de gestion des eaux pluviales (cabinet NICOT 2018). 

 
 
 
 
 
 
 
 

La commune de SAINT-MARTIN-DU-MONT est alimentée en eau potable par le captage du Puits 
d’Oussiat situé sur la commune de NEUVILLE-SUR-AIN. 
Aucun captage n’est exploité par la commune. 
Seul le périmètre de protection éloignée du captage du Puits de Tossiat inclut une partie de la 
commune de SAINT-MARTIN-DU-MONT, au Nord. 
 
Les risques recensés sur la commune sont le risque inondation (par une crue torrentielle ou 
montée rapide d’un cours d’eau en référence au Suran) et le risque séisme (commune en zone de 
sismicité 3). 
 
La commune est recensée dans l’Atlas des zones inondables du Suran diffusé le 1 avril 1997. 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zones d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) : 
- ZNIEFF de type I, n° 01040003 nommée « Pelouses sèches de la Croix de la Dent » (152.80 ha). 
- ZNIEFF de type I, n° 01040049  nommée « Pelouses sèches du bois de la Cha » (13.38 ha). 
- ZNIEFF de type I, n° 01000029 nommée « Rivière du Suran de Fromente à sa confluence » (139.12 

ha). 
- ZNIEFF de type I, n° 01000053 nommée « Eglise de Saint-Martin-du-Mont » (0.34 ha). 
- ZNIEFF de type II, n°  0104 nommée « Revermont et Gorges de l’Ain » (30297 ha). 

 

Zones Natura 2000 : 
- FR8201640 nommée « Revermont et Gorges de l’Ain » (1730.30ha) s’étend sur plusieurs communes 

 
Zones humides : 
 Les zones humides répertoriées sur la commune sont : 

- Nord de la Chapelle (Source de Benetan). 
- Etangs vers le Vavret à l’Est du Multy. 
- Zone des terres des Ceaux à l’Ouest du Mollard 
- A l’Est de Confranchette-le-Bas (lieu-dit Monthieux). 
- A Salles, au niveau des Prés du Lent 

 
Inventaire régional des Tourbières : 

- Pas d’objet. 

 
Arrêtés de biotope : 

- Pas d’objet. 

 
Contrat de rivière et SAGE : 
- La commune de SAINT-MARTIN-DU-MONT fait partie du territoire concerné par les contrats de rivière passés avec le 
Syndicat du Bassin Versant de la Reyssouze et du Syndicat Mixte interdépartementale du Suran et de ses Affluents. 
- La commune est intégrée dans le SAGE Basse Vallée de l’Ain. 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

  Précisez lesquels : SAGE Basse vallée de l’Ain - SCOT Bourg Bresse Revermont. 

FRDG140-212-342/Bon 

état quantitatif et 

chimique 

FRDR11389 :états 

indéterminés 

Sans objet 

 

FRDR2015 :bon état 

écologique, chimique 

indéterminé 

Environ 800ml d’unitaire existe sur l’ensemble du réseau 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

- filière orange : Epandage en sol reconstitué drainé 

- filière rouge : Limiter l’urbanisation de ces secteurs si la situation autonome est retenue 

- filière jaune : Epandage en sol reconstitué non drainé 

8 sur 24 installations restent 

à contrôler 

Les logements futurs apportent : +/- 139 Equivalents Habitants supplémentaires  sur la STEP de Certines, +/- 20 Equivalents 

Habitants supplémentaires  sur la Lagune du Mollard, +/- 8 Equivalents Habitants supplémentaires  sur la STEP de Soblay. 

La capacité des stations d’épuration du Mollard et de Soblay n’est pas un facteur limitant à l’urbanisation.La capacité de la 

station de Certines (4361 EH raccordés en 2018 pour une capacité nominale de 4500 EH) peut arriver en limite de sa 

capacité nominale. 

Une partie du réseau d’eaux usées alimentant la station de Certines est encore unitaire (hors territoire communal). La 

station subit d’importantes surcharges hydrauliques. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Pas de projet d’extension de réseaux. 

Une extension a déjà été réalisée en 2018 sur le hameau du Mollard Ouest 

 

Lesquels : risques de débordements,  d’inondation,  de saturation et d’obstruction de réseau. 

Le règlement du PLU définit des prescriptions de gestion des EP. Le présent zonage qui reprend ces 

mesures permet d’instaurer une réglementation eaux pluviales avec l’obligation d’effectuer une 

gestion des eaux pluviales à la parcelle, ou sur des ensembles définis selon les différentes filières 

proposées au sein de la carte d’aptitude des sols à l’infiltration des eaux pluviales (CASIEP). 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

r 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Le présent document propose des solutions de travaux et des recommandations pour gérer les 

risques identifiés dans le diagnostic eaux pluviales ainsi qu’une réglementation eaux pluviales. 

Tous les 2 à 3 ans 

Inondations/débordements/ruissellements/erosion 

Voir plan diagnostic fourni 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       A Bourg-en-Bresse, le 12 Juillet 2019 

 

 

Expliquez pourquoi : Les effets attendus du zonage de l’assainissement des eaux usées n’ont à 
priori pas d’incidence sur l’environnement et la santé humaine. 
 Les effets attendus du zonage de l’assainissement des eaux pluviales vont dans le sens de 
l’amélioration des conditions de collecte et de rejet des eaux pluviales. 
Les travaux préconisés permettront de solutionner les dysfonctionnements hydrauliques 
existants et de réduire le degré d’exposition au risque d’inondation et de ruissellements des 
biens. De fait, il ne semble pas nécessaire que ce zonage soit soumis à une évaluation 
environnementale. 
La mise en place d’une réglementation Eaux Pluviales assurera la prise en compte de la gestion 
des surfaces imperméabilisées à la parcelle sur l’ensemble du territoire communal. 
 
 

Mise en place d’une réglementation imposant le traitement 

des Eaux Pluviales des surfaces de stationnement. 


